


Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréat technologique

Adaptation du périmètre d’évaluation des épreuves des enseignements de spécialité de
la classe de terminale dans la série technologique sciences et technologies de la santé et
du social (ST2S) à compter de la session 2022
NOR : MENE2121278N
note de service du 13-7-2021
MENJS - DGESCO A2-1

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; au vice-recteur de la Polynésie française ; au directeur du
Siec d’Île-de-France ; aux inspecteurs et inspectrices académiques-inspecteurs et inspectrices pédagogiques
régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs d'établissement ; aux
professeures et professeurs ; aux formateurs et formatrices

À compter de la session 2022 du baccalauréat, lors des épreuves des enseignements de spécialité de la classe
de terminale dans la série technologique sciences et technologies de la santé et du social (ST2S) définies dans
la note de service n° 2020-013 du 11 février 2020, les notions suivantes du programme de terminale ne pourront
pas faire l'objet d'une évaluation :

1. Chimie, biologie et physiopathologie humaines

Partie Chimie
Dans le thème 1, les questions :

« Comment la présence d'alcool et de substances illicites dans l'organisme est-elle détectée ? » ;
« Comment les polluants de l'air et de l'eau sont-ils gérés ? ».

Dans le thème 2, la question « Quels enjeux sanitaires sont révélés par l'analyse de la composition des milieux
naturels ? ».
Dans le thème 3, les parties « De la molécule au médicament » et « L'usage responsable des produits
cosmétiques ».

2. Sciences et techniques sanitaires et sociales

Dans le module « Quelles politiques et quels dispositifs de santé publique pour répondre aux besoins de
santé ? » :

Politique de santé et gouvernance du système de santé :
- la partie « Approche historique, évolution de la politique de santé et des objectifs de santé ».
Principales notions : comptes de la santé.
 
Dans le module « Quelles politiques sociales et quels dispositifs d'action sociale pour favoriser le bien-être des
individus et des groupes ainsi que la cohésion sociale ? » :

Des politiques sociales, vers l'action sociale :
- la partie « Approche historique, évolution des politiques sociales ».
Principales notions : contractualisation.

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval
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Épreuves des enseignements de spécialité dans la série sciences et
technologies de la santé et du social (ST2S) à compter de la session
2021 de l'examen du baccalauréat
NOR : MENE2001091N
note de service n° 2020-013 du 11-2-2020
MENJ - DGESCO A2-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; au directeur du Siec d’Île-de-France ; aux inspectrices et
inspecteurs d’académie-inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux cheffes et chefs d’établissement ;
aux professeures et professeurs

Cette note de service est applicable à compter de la session 2021 du baccalauréat, pour les épreuves terminales
obligatoires des enseignements de spécialité de la série technologique sciences et technologies de la santé et du
social (ST2S).

Chimie, biologie et physiopathologie humaines

Épreuve écrite
Durée : 4 heures
L'épreuve comporte deux parties indépendantes :
- une partie Chimie, d'une durée indicative de 1 heure, notée sur 20 points, coefficient 3 ;
- une partie Biologie et physiopathologie humaines, d'une durée indicative de 3 heures, notée sur 20 points, coefficient
13.
Les candidats composent sur deux copies séparées.
Partie Chimie
Objectifs
La partie Chimie de l'épreuve de Chimie, biologie et physiopathologie humaines s'appuie sur les spécificités du
programme de cet enseignement en classe de terminale défini dans l'arrêté du 19 juillet 2019 paru au BOEN spécial n°
8 du 25 juillet 2019, couvrant les thèmes 1 et 2 et la partie du thème 3 intitulée « Le rôle des biomolécules et des
oligoéléments dans l'organisme pour une alimentation responsable » délestée de la question des additifs alimentaires.
L'épreuve peut mobiliser, lorsque le thème scientifique s'y prête, le programme de l'enseignement de spécialité
physique-chimie pour la santé de la classe de première défini dans l'arrêté du 17 janvier 2019 paru au BOEN spécial
n° 1 du 22 janvier 2019, sans qu'il soit le support exclusif du sujet.
L'épreuve permet d'évaluer :
- les compétences de la démarche scientifique, notamment en termes d'analyse, d'argumentation et d'esprit critique en
confrontant le modèle et l'expérience, en éprouvant les ordres de grandeurs et maîtrisant les mesures et les unités ;
- les compétences de communication écrite à partir de supports variés (texte, schéma, graphe, photo, tableau) en
utilisant une syntaxe correcte et un langage scientifique approprié (texte, schéma, graphe, tableau) ;
- l'acquisition d'une culture citoyenne et individuelle responsable acquise dans le contexte du programme autour des
questions de santé et leurs connexions avec l'environnement, l'alimentation ou les produits courants de consommation.
Structure
La partie Chimie de l'épreuve de chimie, biologie et physiopathologie humaines comporte deux exercices
indépendants, dans lesquels le candidat est amené à :
- mobiliser les notions et contenus du programme incluant le champ de l'expérience ;
- s'approprier un document (texte, schéma, graphe, photo, tableau) pour répondre à une demande d'analyse,
d'interprétation et d'argumentation ;
- proposer ou interpréter un protocole ou un résultat expérimental, incluant des mesures et une analyse simple de
l'incertitude sur ces mesures ;
- utiliser ou proposer à bon escient un modèle ou une loi physico-chimique et reconnaitre les grandeurs physico-
chimiques ;
- effectuer un calcul simple, commenter un ordre de grandeur, maîtriser l'usage des unités ;
- rédiger une synthèse ou une analyse prospective dans un langage clair et approprié ;
- maitriser les représentations scientifiques simples : graphes, tableaux, schémas (incluant les représentations
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chimiques).
L'usage de la calculatrice est autorisé dans les conditions précisées par les textes en vigueur.
Notation
Cette partie est notée sur 20 points et est affectée d'un coefficient 3. L'épreuve est corrigée par un professeur de
chimie.
Partie Biologie et physiopathologie humaines
Objectifs
Cette partie concerne les chapitres du programme de l'enseignement de spécialité de biologie et physiopathologie
humaines de la classe de première défini dans l'arrêté du 17 janvier 2019 paru au BOEN spécial n° 1 du 22 janvier
2019 et les chapitres de la partie biologie et physiopathologie humaine du programme de chimie, biologie et
physiopathologie humaine de la classe de terminale défini dans l'arrêté du 19 juillet 2019 paru au BOEN spécial n° 8
du 25 juillet 2019.
Le sujet porte sur au moins deux chapitres des programmes. Les trois chapitres du programme de la classe de
terminale sur lesquels porte cette partie de l'épreuve sont :
- les années paires : milieu intérieur et homéostasie, système immunitaire et défense de l'organisme, gènes et
transmission de l'information génétique ;
- les années impaires : milieu intérieur et homéostasie, appareil reproducteur et transmission de la vie, gènes et
transmission de l'information génétique.
L'épreuve permet d'évaluer les compétences suivantes :
- mobiliser les connaissances du programme ;
- mobiliser le vocabulaire scientifique et médical ;
- analyser des documents et interpréter des expériences ;
- argumenter scientifiquement et faire preuve d'esprit critique ;
- établir la relation structure-fonction aux différents niveaux : cellules, tissus, organes et appareils ;
- à partir d'un cas clinique, identifier une pathologie majeure, expliquer le principe de son diagnostic et présenter ses
traitements ;
- rédiger avec clarté et rigueur.
Structure 
Le sujet comprend des questions liées ou indépendantes pouvant s'appuyer sur des documents (clichés d'imagerie
médicale, photos, schémas, textes scientifiques, tableaux ou graphiques, etc.). Les questions appellent des réponses
rédigées, structurées et argumentées, qui intègrent la restitution des connaissances dans une démarche de réflexion.
Les questions peuvent nécessiter des applications numériques, la réalisation et l'exploitation de tableaux, de
graphiques et/ou schéma. Les questions relatives aux notions et compétences du programme de la classe de première
ne constituent pas le ressort principal du sujet.
Le sujet, qui comporte huit annexes au maximum, n'excède pas dix pages.
L'usage de la calculatrice est autorisé dans les conditions précisées par les textes en vigueur.
Notation
Cette partie est notée sur 20 points et est affectée d'un coefficient 13. L'épreuve est corrigée par un professeur de
biologie et physiopathologie humaines.
Épreuve orale de contrôle
Durée : 30 minutes
Temps de préparation : 30 minutes
L'épreuve poursuit les mêmes objectifs que l'épreuve écrite finale et porte sur le même programme.
Le candidat tire au sort un sujet composé de deux questions. Une au moins des deux questions est relative au
programme de terminale.
Que ce soit en biologie et physiopathologie humaines ou en chimie, des documents (clichés, résultats expérimentaux,
texte, schéma, graphique, tableaux etc.) peuvent être mis à la disposition des candidats.
L'épreuve débute par un exposé du candidat, qui traite les deux questions préparées, d'une durée de 15 minutes
maximum. Cet exposé est suivi d'un entretien le reste du temps avec les deux examinateurs, un professeur de chimie
et un professeur de biologie et physiopathologies humaines.

Sciences et techniques sanitaires et sociales

Épreuve écrite 
Durée : 3 heures
Objectifs
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L'épreuve de sciences et techniques sanitaires et sociales évalue les capacités exigibles du programme de sciences et
techniques sanitaires et sociales de la classe de première défini dans l'arrêté du 17 janvier 2019 paru au BOEN spécial
n° 1 du 22 janvier 2019 et du programme de sciences et techniques sanitaires et sociales de la classe de terminale
défini dans l'arrêté du 19 juillet 2019 paru au BOEN spécial n° 8 du 25 juillet 2019.
L'épreuve évalue particulièrement les capacités exigibles du pôle thématique, ainsi que les compétences transversales
suivantes :
- mobiliser les connaissances du programme ;
- analyser, argumenter et synthétiser ;
- exploiter les documents avec pertinence (en particulier : sélectionner, trier et hiérarchiser les informations) ;
- rédiger avec clarté et rigueur.
Structure
L'épreuve comprend deux parties qui portent chacune sur tout ou partie du pôle thématique développé dans les
programmes de la classe de première et de la classe de terminale.
La première partie « mobilisation des connaissances » est notée sur 6 points. Elle est composée d'une à deux
questions, sans document, portant sur des thèmes différents des programmes, nécessitant la mobilisation réfléchie de
connaissances en lien avec les capacités exigibles.
La deuxième partie « développement s'appuyant sur un dossier documentaire » est notée sur 14 points. Cette partie
prend appui sur un questionnement relatif aux thèmes des programmes. Le dossier documentaire est composé de
textes, de graphiques, de tableaux statistiques, etc. Il comporte au maximum cinq documents et n'excède pas cinq
pages. Il est demandé au candidat de traiter le sujet en :
- exploitant les documents du dossier, en adoptant une démarche méthodologie rigoureuse ;
- faisant appel à ses connaissances ;
- développant une analyse, une argumentation ou une synthèse.
L'évaluation tiendra compte de la qualité de l'expression et de la structuration de la réponse.
Notation
Cette épreuve est notée sur 20 points, répartis en 6 points pour la partie « mobilisation des connaissances » et 14
points pour la partie « développement s'appuyant sur un dossier documentaire ».
Épreuve orale de contrôle
Durée : 30 minutes
Temps de préparation : 30 minutes
L'épreuve orale de contrôle poursuit les mêmes objectifs que l'épreuve écrite terminale et porte sur le même
programme.
Au début de la préparation, l'examinateur soumet deux questions au candidat. Ces questions sont relatives à deux
parties différentes du programme et l'une des deux s'appuie sur l'exploitation d'un ou plusieurs documents.
L'épreuve consiste en un entretien entre le candidat et l'examinateur. Cet entretien porte sur les deux questions qui ont
fait l'objet de la préparation. 

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général de
l'enseignement scolaire,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval
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